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XXIV. Kanton Neuenburg.
1. Primarschule.

I. Aus: Décret autorisant les communes à prolonger la scolarité
obligatoire. (Du 16 février 1933.)

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,
Sur la proposition du Conseil d'Etat,

décrète:
Article premier. — En dérogation aux dispositions de la loi

sur l'enseignement primaire, les communes sont autorisées à

astreindre à la fréquentation de l'école les élèves qui, arrivés à
l'âge de libération au printemps 1933, se trouveront sans occupation
régulière et justifiée pendant l'année scolaire 1933—1934.

2. Höhere Mittelschulen und Berufsschulen.
2. Aus: Arrêté portant revision des articles premier et 16 du règle¬

ment de l'Ecole normale cantonale. (Du 13 janvier 1933.)

Article premier. — Les articles premier et 16 du règlement de
l'Ecole normale cantonale, du 4 juin 1909, revisé le 7 janvier 1921,

sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

Article premier. — L'Ecole normale cantonale a pour but de
préparer des jeunes gens et des jeunes filles à l'enseignement dans
les écoles enfantine et primaire.

Les élèves réguliers, d'origine neuchâteloise, de même que les
élèves réguliers originaires d'une commune suisse dont les parents
sont domiciliés dans le canton, sont astreints au paiement d'un
écolage de fr. 60.— par an.

Les élèves réguliers, non neuchâtelois originaires d'une
commune suisse, dont les parents sont domiciliés hors du canton,
paient un écolage annuel de fr. 120.—.

Les élèves réguliers, d'origine étrangère, paient un écolage
annuel de fr. 240.— quel que soit le lieu de leur domicile.

Les écolages sont perçus par moitié, au début de l'année
scolaire et en septembre.

Sur demande motivée, le département de l'Instruction
publique peut accorder des réductions ou des exonérations des finances

d'écolages.

Art. 16. — L'Ecole normale cantonale peut admettre, pour
autant que la place le permet, en qualité de stagiaires dans les classes
annexes ou en qualité d'auditeurs des jeunes gens et des jeunes
filles en possession de certificat d'études établissant qu'ils possèdent
une préparation suffisante.



88 Kantone Neuenburg, Genf.

Les élèves admis en qualité de stagiaires ou d'auditeurs sont
astreints au paiement des écolages suivants:

Elèves d'origine neuchâteloise et élèves originaires d'une
commune suisse dont les parents sont domiciliés dans le canton:
stagiaires: fr. 40.— par trimestre d'école;
auditeurs: fr. 4.— par trimestre d'école pour chaque heure heb¬

domadaire de leçon, au maximum fr. 40.— par
trimestre.

Elèves non neuchâtelois originaires d'une commune suisse
dont les parents sont domiciliés hors du canton:
stagiaires: fr. 60.— par trimestre d'école;
auditeurs: fr. 6.— par trimestre d'école pour chaque heure heb¬

domadaire de leçon, au maximum fr. 60.— par
trimestre.

Elèves d'origine étrangère, quel que soit le lieu de leur
domicile:

stagiaires: fr. 80.— par trimestre d'école;
auditeurs: fr. 8.— par trimestre d'école pour chaque heure heb¬

domadaire de leçon, au maximum fr. 80.— par
trimestre.

Les écolages des stagiaires et des auditeurs sont perçus au
début de chaque trimestre d'école.

XXV. Kanton Genf.
1. Allgemeines.

I. Loi portant modifications et adjonctions au titre I (Dispositions
générales) de la loi sur l'Instruction publique, codifiée en
application de la loi du 5 novembre I9I9 et mise à jour en date
du II novembre I924 (Scolarité obligatoire, Dispositions pénales).
(Du 13 mai 1933.)
Le Conseil d'Etat de la République et Canton de Genève fait

savoir que:
Le Grand Conseil,

Sur la proposition du Conseil d'Etat,
décrète ce qui suit:

Article premier. — L'article 9 de la loi sur l'instruction
publique, codifiée en application de la loi du 5 novembre 1919 et mise
à jour en date du 11 novembre 1924, est abrogé et remplacé par le
suivant :

„Art. 9. — La scolarité obligatoire comprend neuf années
complètes d'études; elle débute en même temps que l'année scolaire
qui commence au cours de l'année civile dans laquelle l'enfant
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